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tres et maitresses, approuve les comptes, decide les impots destines

ä couvrir les depenses pour l'ecole, ainsi que la construction
de nouveaux bätiments. La commission scolaire, composee de trois
ä cinq menibres, v compris le president, est nominee pour trois
ans. Elle est chargee de la surveillance des ecoles, de l'administra-
tion des fonds; eile doit faire proceder aux reparations jugees
necessaires et n'entrainant pas une depense trop elevee. Elle se
reunit dans la regle au commencement de cliaque mois de l'annee
scolaire et assiste ä l'ouverture de eelle-ci, aux examens de cloture
et aux inspections faites par l'inspecteur cantonal. Un membre au
nioins visite une fois par mois les ecoles de la commune et pre-
sente son rapport dans la seance suivante de la commission.

Les ecoles d'ouvrages sont placees sous la surveillance des
commissions scolaires communales. Celles-ci doivent visiter les classes
de couture, contröler chaque mois les absences et, cas echeant,
prononcer les punitions legales. Elles sont encore chargees d'orga-
niserun examen annuel et l'exposition desouvrages confectionnes.
Une inspectrice cantonale est chargee specialement de la surveillance

de l'enseignement des travaux äl'aiguille; elle doit visiter les
classes deux fois par an et consigner les resultats dans un rapport
ecrit qu'elle adresse ä l'inspecteur cantonal. Elle re^oit une indem-
nite de fr. 100. L'inspecteur peut en tout temps se rendre compte
personnellement de l'activite dans les ecoles d'ouvrages.

Les ecoles secondaires des deux degres qui sont subventionnees
par l'Etat ou liees ä celui-ci au moyen d'un contrat special, sont
placees sous la surveillance du Conseil d'education pour tout ce
qui concerne la discipline, les plans d'etudes et les examens de
cloture, auxquels il doit partieiper.

L'etablissement d'instruction superieure; dirige par les peres
Capucins, est place sous la haute surveillance des superieurs de
l'ordre et sous celle du Conseil d'education; ce dernier se fait re-
presenter aux examens. Son president et deux de ses menibres
font egalement partie de la commission de maturite du Gymnase.

Stans et Buochs possedent des ecoles particulieres profession-
nelles et agricoles.

8. Canton de Glaris.

La surveillance immediate des ecoles est confiee aux commission?
scolaires communales, nominees pour line periode de trois ans.

La haute surveillance des ecoles incombe au Conseil d'Elat, qui
en charge specialement la Direction de l'instruction publique.
Cette haute surveillance peut s'etendre meme aux ecoles enfantines,
aux creches et aux classes gardiennes.

La surveillance est exercee par l'inspecteur, nomme par le Grand
Conseil pour une duree de trois ans. II sert d'intermediaire entre
les commissions scolaires communales et le Conseil d'Etat. II est
tenu de visiter chaque classe primaire une fois par ete et chacjue
deuxieme hiver (inspection principale), chaque ecole de repeti-



288 ANXUAIRE DE L'IXSTRUCTION PUBLIQUE EX SUISSE

tion une fois par an, chaque ecole secondaire ainsi que l'Ecole
superieure de la ville de Glaris, suivant les besoins et le nombre
des maitres, et chaque classe de gymnastique au moins tous les
deux ans. II doit fournir tous les deux ans un rapport ecrit sur chaque

ecole. A cela viennent s'ajouter les inspectionsannuellesd'en-
viron trente ecoles complementaires, pour lesquelles l'inspecteur
recoit une indemnite de fr. 500. II doit encore inspecter une fois
ou deux par an toutes les ecoles particulieres et proceder en outre
ä autant d'inspections particulieres que le deniande le Conseil
d'Etat.

Apres l'inspection, qui a lieu en presence de la commission
scolaire, il discute avec chacune d'elles, au moins une fois par an,
tout ce qui a trait ä la marche et ä l'etat des ecoles de fa
commune.

L'inspecteur ne peut pas exercer d'autre profession. Dans l'exer-
cice de ses fonctions officielles, il est sous la surveillance de la
Direction de l'instruction publique et du Conseil d'Etat, dont il
doit executer les decisions. Depuis 1909, il recoit un traitement fixe
de fr. 5000-6200, ä l'exclusion de toute indemnite.

Dans la plupart des communes, la surveillance directede Vecole
de couture est exercee par des commissions de dames, ä cöte de la
commission scolaire. Le canton de Glaris possede encore une ins-
pectrice cantonale des travaux ä l'aiguille. Elle est nominee par le
Grand Conseil pour une periode de trois ans et recoit un traitement
de fr. 500.

Ces dernieres annees, des inspections de l'enseignement de la
gymnastique ont ete faites ä la fin du mois d'octobre ou au
commencement de novembre.

L'enseignement des travaux manuels est inspecte par l'inspecteur
cantonal.

Les ecoles complementaires sont placees sous la surveillance de
la commission scolaire communale, qui peut en confier la direction

ä une commission. Son president doit etre membre de la
commission scolaire. Les societes industrielles et les associations pro-
fessionnelles qui existent dans une commune possedent le droit de
deleguer deux membres dans la commission de surveillance. Lors-
qu'il s'agit d'ecoles complementaires cTeconomie domestique, les
commissions de surveillance se completent en s'adjoignant des dames.
Le Conseil d'Etat exerce la haute surveillance. Les commissions de
surveillance se completent en s'adjoignant des dames. Le Conseil
d'Etat exerce la haute surveillance. Les commissions de surveillance
lui font rapport, jusqu'au 1*»' novembre de chaque annee, sur l'or-
ganisation aes ecoles de leur commune. L'inspecteur cantonal et
l'inspectrice cantonale des travaux a l'aiguille se repartissent la
surveillance des ecoles complementaires d'economie domestique.

La direction et la surveillance des ecoles secondaires sont con-
fiees aux commissions scolaires communales. Pour les ecoles
secondaires entretenues par plusieurs communes, il est constitue
une commission speciale dans laquelle chaque commune doit etre
representee. Cette commission est en outre chargee d'examiner
et d'approuver les comptes annuels. Dans les autres communes,
l'approbation des comptes est dans les attributions des autorites
communales.
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